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Les festivités  
avec le Centre d’Action Sociale

Fêtons Noël en chansons
En décembre, la Ville de Montrouge convie tous les 
seniors inscrits au CAS à un spectacle pour fêter Noël 
ensemble. 
À l’Espace les Pyramides de Port Marly, une mise en 
scène originale, des dizaines de costumes, des choré-
graphies étonnantes vous attendent : Magic Voices 
présentera les meilleurs extraits des plus grandes 
comédies musicales telles que Notre-Dame de Paris, 
Staramania, Le Roi-Soleil, Les Dix Commandements… Le 
transport est assuré depuis Montrouge.

Magic Voices : samedi 19 décembre ou dimanche 
2 décembre, départ à 13h et retour à 19h. Le transport 
est assuré par cars.

Informations auprès du Centre d’Action 
Sociale : 01 46 12 74 51

Le spectacle sera aussi dans la salle
Le Pavillon Baltard accueillera à nou-
veau cette année le traditionnel ban-
quet des seniors. 

Ce dîner de fête sera accompagné d’un 
spectacle haut en couleur : « Soleil de 
l’opérette et de la chanson ». 

Des bus seront affrétés spécialement 
pour emmener tous les participants 
dans ce magnifique monument, témoin 
du Paris du XIXe siècle.
Banquet des seniors : 10 janvier 2010.
Pour les personnes qui ne souhai-
tent pas se déplacer, ce repas leur sera 

remis le 17 janvier à l’école élémentaire 
Raymond Queneau, 57 avenue Henri 
Ginoux.

Informations auprès du Centre 
d’Action Sociale : 01 46 12 74 51
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Hommage aux morts pour la France
La Ville de Montrouge participe aux traditionnelles commémorations qui 
jalonnent le calendrier. Tous les Montrougiens (accompagnés de leurs 
enfants) sont invités à se joindre à ces manifestations du souvenir.

Rendez-vous le mercredi 11 novembre 
pour commémorer le 91e anniversaire 
de la l’Armistice de la «Grande Guerre» 
au cimetière à 10h puis à 10h45 place 
du 8 mai 1945 pour défiler avec l’or-
chestre d’Harmonie de Montrouge 
jusqu’au monument aux morts. À 11h, 
il sera procédé aux cérémonies d’usage 
notamment aux dépôts de gerbes.  
À 11h30, Jean-Loup Metton, Maire de 
Montrouge, prononcera une allocu-
tion et rendra honneur aux drapeaux. 
Cette année, la chorale des membres 
du Conseil municipal des enfants inter-
prétera la Marseillaise sur les deux sites.

Combats d’Afrique du Nord 
La Ville de Montrouge participe à la 
Journée nationale d’hommage aux 
Morts pour la France de la guerre 
d’Algérie et des combats du Maroc 
et de la Tunisie, journée instaurée en 
2003. Vous pouvez vous recueillir le 
samedi 5 décembre à 11h30 devant le 
monument aux Morts où des gerbes 
seront déposées notamment par la 
Municipalité.
Informations complémentaires : 
01 46 12 76 76.
Le monument aux Morts se situe 
à l’angle rue Sylvine Candas et 
de la rue Marcelin Berthelot

Armistice de 1918

Tchat avec  
Jean-Loup Metton
lundi 23 novembre

de 19h à 20h
sur 92120.fr

Les jeunes dans la Libération de Paris 
« Les fusillés de la Grande 
Cascade »
Chaque année, le Maire-adjoint délégué 
aux Anciens Combattants, accompagné 
de représentants et de porte-drapeaux 
de la FNACA, se rend à la Cérémonie 
du souvenir à la «Grande Cascade 
du bois de Boulogne» pour déposer, 
au nom de la Municipalité, une gerbe 
au monument élevé près de l’arbre 
encore garant du sacrifice des 35 jeunes 
patriotes de la région paris ienne 

massacrés le 16 août 1944, der-
niers crimes de l’occupant avant la 
Libération.
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Ils mettent « La Main à la Pâte »
C’est la créativité culinaire qui a marqué 
la rentrée pour La Main à la Pâte : depuis 
le 13 octobre, le deuxième mardi de 
chaque mois, se déroulent en effet des 
ateliers de cuisine.
Les ateliers du vendredi (couture, retou-
ches, loisirs créatifs) ont également 
repris leur rythme hebdomadaire.
Fidèlement soutenu par ses partenaires 
associatifs et institutionnels, le Secours 

Catholique poursuit ainsi sa volonté de 
multiplier au sein de l’Épicerie Solidaire 
de Montrouge les occasions de rencon-
tres solidaires.

L’Épicerie Solidaire « La Main à la 
Pâte », issue du partenariat entre 
la Ville de Montrouge, le Secours 
Catholique, l’Adaj, accueille les 
familles en difficulté passagère. 

Les gestes qui sauvent
Elle organise pour vous, à Montrouge, à 
la Maison des Associations, 105 avenue 
Aristide Briand, des formations aux 
gestes de premiers secours (PSC 1) en 
soirée ou le week-end.
Elle recherche aussi des secouristes 
bénévoles.

Pour tout renseignement 
contacter le 06 61 19 81 91

Osmose vous accompagne
Osmose est un réseau de santé s’adres-
sant aux patients atteints d’un cancer, 
aux personnes âgées en situation de 
dépendance et aux patients nécessitant 
des soins palliatifs.
Son territoire d’intervention couvre la 
commune de Montrouge.
Une réunion d’information le mardi 
24 novembre 2009 de 14hà 16h, sur 

le thème « Cancer : la chirurgie répara-
trice » est organisée pour les personnes 
malades et de leur entourage. Des ate-
liers relaxation et des ateliers diététi-
que sont également proposés au sein 
du réseau entre septembre 2009 et juin 
2010. La réunion et les ateliers sont 
gratuits et ont lieu dans les locaux du 
réseau Osmose.

Réseau de santé Osmose
20/22, avenue Edouard Herriot
Bâtiment Le Carnot - Hall n° 9
92350 - Le Plessis-Robinson
Tél : 01 46 30 18 14
Fax : 01 46 30 46 71

E-mail : info@reseau-osmose.fr
Site Internet : www.reseau-osmose.fr

L ’ A s s o c i a t i o n  d e  l a 
P rotect ion  C iv i l e  de 

M o n t r o u g e  a  p o u r 
vocation de former le 
public aux gestes de 
premiers secours et 

d’assurer des postes de 
secours lors de manifesta-

tions culturelles et sportives, 
ou lors de gardes pour le Samu 92 et la 
Brigade des Sapeurs-Pompiers de Paris.

L’Association nationale des Pupilles de la 
Nation, des Orphelins de Guerre ou du 
Devoir recherche les pupilles de la nation 
des Hauts-de-Seine afin de les informer 
de leurs droits et de les accompagner 
dans leurs démarches si besoin.
Le décret du 27 juillet 2004 concerne 
tous les enfants dont les parents ont 
été victimes « d’actes de barbarie » au 

Orphelins de guerre ou du devoir,  
pupilles de la nation

cours de la guerre de 39/45 (déportés, 
fusillés, massacrés). Ils peuvent dans 
ce cadre recevoir une indemnisation.  
S i  dans votre entourage vous en 
connaissez, informez-les, car il est 
probable qu’ils n’ont pas encore eu 
connaissance de ce décret et ignorent 
ainsi leurs droits. Le but de cette asso-
ciation est aussi de faire aligner les 

droits de tous les Orphelins et Pupilles 
sur le décret de 2004, la situation 
actuelle n’étant pas équitable.

A.N.P.N.O.G.D. 
Janine Bonnet-Pauty – Présidente  
de la délégation des Hauts-de-Seine
01 46 03 93 42 ou 06 80 66 87 97




